
53137
MEMORIAL MEMORIAL
AmtsblattJournal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DES SOCIETES ET ASSOCIATIONS
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1108 24 octobre 2003
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MUNDA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 31.213. 
—

Le bilan au 31 octobre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01203, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062724.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

PLAYGROUND, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.400,- EUR.

Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l’Industrie.
R. C. Luxembourg B 75.233. 

—
Le bilan abrégé et l’annexe abrégée au 31 décembre 2002, ainsi que la résolution des associés concernant l’affectation

du résultat de l’exercice 2002, enregistrés à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00467, ont été déposés au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 9 septembre 2003.

(062751.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.
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NRGenerating Luxembourg (No.4), S.à r.l., Luxem- bourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53152

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53161 Splendor S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53145
NRGenerating Luxembourg (No.4), S.à r.l., Luxem- Sun Pac Participations, S.à r.l., Luxembourg . . . . . 53173

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53161 Swiss-Lux Financial Holding S.A.H., Echternach . . 53139
NRGenerating Luxembourg (No.4), S.à r.l., Luxem- Swiss-Lux Financial Holding S.A.H., Echternach . . 53139

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53161 Swiss-Lux Financial Holding S.A.H., Echternach . . 53139
NRGenerating Luxembourg (No.5), S.à r.l., Luxem- Swisslog Luxembourg S.A., Mamer. . . . . . . . . . . . . 53151

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53168 Tassigny, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . 53147
NRGenerating Luxembourg (No.5), S.à r.l., Luxem- Tréfileries Haute Forêt S.A., Grevenmacher . . . . . 53173

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53168 United Fund Management S.A., Luxembourg . . . . 53175
NRGenerating Luxembourg (No.5), S.à r.l., Luxem- Vanypeco Consulting, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . 53150

burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53168 Vanypeco Consulting, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . 53150
P & H Investments S.A., Schuttrange . . . . . . . . . . . 53170 Vaulux International S.A.H., Luxembourg . . . . . . . 53145
P & H Investments S.A., Schuttrange . . . . . . . . . . . 53170 Vector International S.A., Christnach. . . . . . . . . . . 53141
Palais d’Eté, S.à r.l., Moestroff . . . . . . . . . . . . . . . . . 53141 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
Palatinus S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53184 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
Parc-Immo Gestion, S.à r.l., Differdange . . . . . . . . 53175 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
Pargenta Investissements S.A.H., Luxembourg. . . 53147 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
Plastic Européen S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . 53174 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
Playground, S.à r.l., Bertrange. . . . . . . . . . . . . . . . . 53138 Venturepart S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 53167
PQR Luxembourg S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53166 West-Ost Holding S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53148
PQR Luxembourg S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53166 Westam Longitude Fund, Sicav, Luxembourg . . . . 53150
PQR Luxembourg S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53166 Wycombe   Investment   Holdings   S.A.,   Luxem-
PQR Luxembourg S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53166 bourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53148
PQR Luxembourg S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 53166 Zama S.A.H., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53183

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

P. Loschetter
Gérant
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SWISS-LUX FINANCIAL HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: Echternach.
R. C. Diekirch B 1.811. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00133, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(902470.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

SWISS-LUX FINANCIAL HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: Echternach.
R. C. Diekirch B 1.811. 

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00135, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(902471.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

SWISS-LUX FINANCIAL HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: Echternach.
R. C. Diekirch B 1.811. 

—
Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00137, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
(902472.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

EURO-GUSS S.A., Société Anonyme.
Siège social: Echternach.

R. C. Luxembourg B 93.141. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00130, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(902469.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

DR. A. GENIUS AG, Société Anonyme.
Siège social: Clervaux.

R. C. Luxembourg B 93.741. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00129, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(902468.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

BERNSTEIN INTERNATIONAL AG, Société Anonyme.
Siège social: Weiswampach.

R. C. Diekirch B 4.665. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00128, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(902467.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.
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BUSINESS PARK UND HOTEL MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Holler.

R. C. Diekirch B 4.885. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00127, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(902466.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

EUROTAX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Echternach.

R. C. Luxembourg B 95.951. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 septembre 2003, réf. DSO-AI00125, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(902465.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

RHEA CORPORATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9515 Wiltz, 59, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 95.492. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 6 octobre 2003, réf. DSO-AJ00011, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(902458.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

SALON DE COIFFURE MEYERS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9080 Ettelbruck, 2, avenue Lucien Salentiny.

R. C. Luxembourg B 94.826. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2003, réf. LSO-AJ00128, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 10 octobre 2003.

(902459.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

DECISION DATA LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 70.390. 
—

Extrait du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à la date statutaire le 17 décembre 2002

3. L’Assemblée constate que plus de 50% du capital est absorbé par des pertes.
Après délibérations et votes, l’Assemblée décide de poursuivre l’activité de la société, ceci conformément à l’article

100 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.
4. Par votes spéciaux, l’Assemblée Générale donne à l’unanimité des voix décharge pleine et entière aux Administra-

teurs et au Commissaire aux Comptes pour l’ensemble des mandats relatifs à la clôture des comptes arrêtés au 30 sep-
tembre 2002. 

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00862. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062255.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Wiltz, le 7 octobre 2003. Signature.

FIDUCIAIRE SOFINTER, S.à r.l.
Signature

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateurs
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VECTOR INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7640 Christnach, 5, rue de Larochette.

R. C. Luxembourg B 92.361. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. DSO-AJ00694, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(902460.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

PALAIS D’ETE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9381 Moestroff, 4, route de Diekirch.

R. C. Diekirch B 4.309. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 18 août 2003, réf. DSO-AH03182, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(902461.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

EDCO S.A., Société Anonyme.
Siège social: Weiswampach.

R. C. Diekirch B 2.082. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 9 octobre 2003, réf. DSO-AJ00055, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(902463.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 9 octobre 2003.

HAWLEY CONSULTANTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1026 Luxembourg, 7, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 66.929. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05469, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062305.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

HAWLEY CONSULTANTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1026 Luxembourg, 7, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 66.929. 
—

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires, enregistrée à Luxembourg, le 8 septembre 2003, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg le 4 août 2003

L’assemblée générale approuve les comptes annuels au 31 décembre 2002.
L’assemblée générale approuve l’affectation des résultats au 31 décembre 2002.
Décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et au commissaire pour l’exercice en revue.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 septembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 septembre 2003, réf. LSO-AI03608. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062306.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Signatures
Administrateur

IBERLUX, S.à r.l.
Signature

 Le 9 octobre 2003. Signature.

Luxembourg, le 3 octobre 2003. Signature.

Pour HAWLEY CONSULTANTS S.A.
Signature



53142
AIRTECH EUROPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4562 Differdange, Zone Industrielle Haneboesch.

R. C. Luxembourg B 36.184. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2002, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00857, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 1er octobre 2003.

(062237.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

AIRTECH EUROPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4562 Differdange, Zone Industrielle Haneboesch.

R. C. Luxembourg B 36.184. 
—

Extraits des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires
 de la Société tenue en date du 2 mai 2003

Quatrième résolution
* L’Assemblée Générale des Actionnaires décide de renouveler les mandats des Administrateurs en fonction, à savoir:
- Monsieur Jeffrey Dahlgren.
- Monsieur William Dahlgren.
- Monsieur Denis Waterkotte.
L’Assemblée Générale décide de renouveler leur mandat jusqu’à la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire de la

Société qui aura pour ordre du jour l’approbation des comptes clôturés au 31 décembre 2003.
* L’Assemblée Générale des Actionnaires décide également de renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes

en fonction, à savoir:
- HRT REVISION, S.à r.l., ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.
L’Assemblée Générale décide de renouveler son mandat jusqu’à la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire de la

Société qui aura pour ordre du jour l’approbation des comptes clôturés au 31 décembre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 octobre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00857. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062240.3/565/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

INTERNATIONAL REAL ESTATE CORPORATION HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 28.304. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg
 le mercredi 16 avril 2003, à 14.30 heures

Après en avoir délibéré, l’Assemblée prend, chacune à l’unanimité, les résolutions suivantes:
1. L’Assemblée constate et accepte la démission de Monsieur Jean-François van Hecke de son mandat d’administra-

teur au sein de la société avec effet au 30 septembre 2002.
2. L’Assemblée accorde décharge pleine et entière à Monsieur Jean-François van Hecke pour l’exercice de son man-

dat.
3. L’Assemblée nomme administrateur:
- Monsieur Louis De Halleux, administrateur de société, demeurant B-1325 Chaumont-Gistoux, rue de la Grippelotte

21.
Son mandat d’administrateur prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle statuant sur les comptes de la so-

ciété au 31 décembre 2005.
4. L’Assemblée transfert le siège de la société de 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg à 23, Val Fleuri, L-1526

Luxembourg avec effet rétroactif au 1er juin 2002. 

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00856. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062248.3/565/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

HRT REVISION, S.à r.l.
D. Ransquin

HRT REVISION, S.à r.l.
D. Ransquin

J. Maas / B. Godts
Administrateurs



53143
LUX-FONTE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8181 Kopstal, 54, rue de Mersch.

R. C. Luxembourg B 93.401. 
—

Extrait du Procès-Verbal du Conseil d’Administration tenu en date du 10 septembre 2003

Première résolution

Le Conseil d’Administration décide, sur base de l’article 10 des statuts de déléguer la gestion journalière de la Société
à Monsieur Pierre Muller, Administrateur, qui remplit désormais la fonction d’Administrateur-Délégué au sein de la So-
ciété.

Deuxième résolution

Suite à la nomination de Monsieur Pierre Muller à la fonction d’Administrateur-Délégué, le Conseil d’Administration
décide, sur base de l’article 9 des statuts, que la société ne sera en général valablement engagée que par la signature
conjointe de deux Administrateurs dont obligatoirement celle de l’Administrateur-Délégué.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00850. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062251.3/565/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

DEFILUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 67.695. 
—

Extrait du Procès-Verbal du Conseil d’Administration tenu en date du 10 mars 2003

Le conseil a décidé à l’unanimité de transférer le siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg. 

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00847. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062254.3/565/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

LODA VICTORIA INVESTMENT COMPANY S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 45.915. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00624, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062729.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

LODA VICTORIA INVESTMENT COMPANY S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 45.915. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00625, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062730.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour LUX-FONTE S.A.
Signatures

Pour extrait conforme
DEFILUX S.A.
C. Deglarges

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures
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EUROINIM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 57.659. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AJ01082, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062262.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

ETRELLES INVESTISSEMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.500,- €.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.
R. C. Luxembourg B 92.888. 

—

EXTRAIT

Le Conseil de Gérance a décidé de transférer avec effet au 1er octobre 2003 le siège social du 8-10, rue Mathias Hardt,
L-1717 Luxembourg au 5, rue du Plébiscite, L-2341 Luxembourg. 

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01112(b). – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062278.3/1005/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

GREMALUX HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 24.035. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 17 avril 2003

Renouvellement des mandats du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes

Conseil d’Administration

- Monsieur Armand Distave, Conseiller Economique et Fiscal, demeurant à Luxembourg.
- Monsieur Raymond Le Lourec, Conseiller Fiscal, demeurant à Luxembourg.
- Monsieur Max Galowich, Juriste, demeurant à Luxembourg.

Commissaire aux Comptes

- LUX-AUDIT S.A., avec siège 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.
Les mandats viendront à expiration à la clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra à la date prévue

dans les statuts en 2009.
Luxembourg, le 17 avril 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 28 août 2003, réf. LSO-AH05539. – Reçu 14 euros.
Le Receveur ff.(signé): Signature.

(062284.3/503/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

IMMO PACOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R. C. Luxembourg B 28.642. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00505, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062311.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

 Signature.

Pour extrait conforme
Signatures

Pour le Conseil d’Administration
Signatures



53145
SPLENDOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 55.868. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 12 juillet 2003

Renouvellement des mandats du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes

Conseil d’Administration 

- Monsieur Robert Elvinger, expert-comptable, demeurant à Luxembourg.
- Monsieur Max Galowich, Juriste, demeurant à Luxembourg.
- Monsieur Jean-Paul Frank, expert-comptable, demeurant à Luxembourg.

Commissaire aux Comptes

- LUX-AUDIT S.A., avec siège 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.
Les mandats prennent cours dès la clôture de la présente Assemblée Générale et viendront à expiration à la clôture

de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra à la date prévue dans les statuts en 2007.
Luxembourg, le 12 juillet 2001. 

Enregistré à Luxembourg, le 30 septembre 2003, réf. LSO-AI06735. – Reçu 14 euros.
Le Receveur ff.(signé): Signature.

(062291.3/503/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

MINERVA HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1026 Luxembourg, 7, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 23.352. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05472, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062296.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

VAULUX INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1026 Luxembourg, 7, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 65.828. 
—

Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2003, réf.
LSO-AE07042, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2003.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg le 26 mai 2003 
L’assemblée générale approuve les comptes annuels au 31 décembre 2000.
L’assemblée générale approuve l’affectation des résultats au 31 décembre 2000.
Décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et au commissaire pour les exercices en revue.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 28 août 2003, réf. LSO-AH05693. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062308.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

AUTO-HELFENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Bertrange, 8, route de Longwy.

R. C. Luxembourg  B 34.588. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01445, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062343.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour extrait conforme
Signatures

Luxembourg, le 3 octobre 2003. Signature.

Pour VAULUX INTERNATIONAL S.A.
Signature

Signature.
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AKITA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1026 Luxembourg, 7, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 40.638. 
—

Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2003, réf.
LSO-AF07053, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2003.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue le 23 avril 2003 

L’assemblée générale approuve les comptes annuels aux 30 juin 1997, 30 juin 1998, 30 juin 1999, 30 juin 2000, 30 juin
2001 et 30 juin 2002.

L’assemblée générale approuve l’affectation des résultats aux 30 juin 1997, 30 juin 1998, 30 juin 1999, 30 juin 2000,
30 juin 2001 et 30 juin 2002.

Décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs et au commissaire pour les exercices en revue.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 28 août 2003, réf. LSO-AH05694. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062307.2//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

L’ARMOIRE A LINGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 50.936. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 mai 2001

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 mai 2001 que:
1. Le rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport du commissaire aux comptes sont approuvés.
2. Les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2000 sont approuvés.
3. Le bénéfice au 31 décembre 2000 s’élevant à 769.520,- LUF est reporté à nouveau, après affectation de 43.650,-

LUF à la réserve légale et 55.500,- LUF à la réserve spéciale d’imputation de l’impôt sur la fortune.
4. Décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exécution de leur mandat relatif

à l’exercice 2000.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 août 2003, réf. LSO-AH05311. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062320.2//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

L’ARMOIRE A LINGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 50.936. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 31 mai 2002

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 31 mai 2002 que:
1. Le rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport du commissaire aux comptes sont approuvés.
2. Les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2001 sont approuvés.
3. Le bénéfice au 31 décembre 2001 s’élevant à 576.276,- LUF est reporté à nouveau.
4. Décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exécution de leur mandat relatif

à l’exercice 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 août 2003, réf. LSO-AH05312. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062319.2//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour AKITA S.A.
Signature

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire



53147
TASSIGNY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1126 Luxembourg, 23, rue d’Amsterdam.

R. C. Luxembourg B 89.150. 
—

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale des Associés, enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2003, réf. LSO-AF07058,
a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Extrait de la résolution prise lors de l’Assemblée Générale des Associés tenue à Luxembourg le 14 avril 2003 

L’Assemblée décide à l’unanimité de transférer le siège social de la société au n° 7, rue d’Amsterdam, L-1026 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 28 août 2003, réf. LSO-AH05692. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062313.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

I.T.P.S. (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 71.431. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 juin 2003

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 juin 2003 que:
1. Le rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport du commissaire aux comptes pour l’exercice 2002

sont approuvés.
2. Les comptes annuels au 31 décembre 2002 tels que présentés par le conseil d’administration sont approuvés.
3. Le bilan au 31 décembre 2002 fait ressortir un bénéfice de 10.953,63 EUR qui, après affectation à la réserve légale

de 550,- EUR, est reporté à nouveau.
4. Décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exécution de leur mandat relatif

à l’exercice 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 août 2003, réf. LSO-AH05310. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062321.2//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

PARGENTA INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R. C. Luxembourg B 28.577. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00504, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062312.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

CONNECTIONS-EUROTRAIN LETZEBUERG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 60.077. 
—

Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 28 août 2003

Il résulte de la réunion du conseil d’administration du 28 août 2003 que le siège social de la société est transféré à
partir du 1er septembre 2003 au 62, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

R. Bayens / T. N. Lan Huynh / K. Devestel.
Enregistré à Luxembourg, le 16 septembre 2003, réf. LSO-AI03204. – Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): Signature.
(062324.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Pour TASSIGNY, S.à r.l.
Signature

Signature
Mandataire

Pour le Conseil d’Administration
Signatures



53148
WYCOMBE INVESTMENT HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Capital: 14.873,61 EUR.

Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.
R. C. Luxembourg B 90.011. 

—

Procès-verbal de l’assemblée générale oridnaire du 30 mai 2003 à 11.00 heures
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 juin 2003 que:
1. Les comptes annuels au 31 décembre 2002 tels que présentés par le conseil d’administration sont approuvés. 
2. Le bilan au 31 décembre 2002 fait ressortir une perte s’élevant à 7.236,84 EUR qui est reportée à nouveau.
3. Décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exécution de leur mandat relatif

à l’exercice 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 août 2003, réf. LSO-AH05305. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062322.2//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

WEST-OST HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 47.891. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 mai 2003
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 mai 2003 que:
1. Décharge est donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exécution de leur mandat.
2. Le bilan au 31 décembre fait ressortir un bénéfice s’élevant à 12.345,91 USD qui est reporté à nouveau.
3. La démission des administrateurs, Messieurs Valery Bevzenko et Igor Bevzenko, est acceptée et sont nommés nou-

veaux administrateurs jusqu’à la prochaine assemblée générale de l’année 2006 Messieurs Ukharov Alexey et Panassiou-
guine Vladislav.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 août 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 août 2003, réf. LSO-AH05306. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062326.3/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

BRIGSTON INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-5365 Munsbach, 5, Parc d’Activité Syrdall.

R. C. Luxembourg B 79.260. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2001, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00342, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Münsbach, le 1er octobre 2003.

(062472.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

E.R.M. CONSULTING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 7, rue Pierre d’Aspelt.

R. C. Luxembourg B 82.392. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 8 octobre 2003, réf. LSO-AJ01581, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2003.

(062670.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

ERNST & YOUNG TAX ADVISORY SERVICES, S.à r.l.
Signature

Signatures
Administrateurs
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IBWARE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 57.240. 
—

EXTRAIT
Sur demande du conseil d’administration, l’assemblée générale ordinaire, réunie extraordinairement au siège de la

prédite société le 3 octobre 2003, a pris à l’unanimité la résolution suivante:
Monsieur Philippe Brault, né le 29 décembre 1958 à Paris (France), demeurant à L-2335 Luxembourg, 16, rue N.S

Pierret, Administrateur, est également nommé en qualité d’administrateur-délégué de la société. A ce titre, il se voit
attribuer un droit de signature exclusive ou de cosignature obligatoire, pouvant ainsi engager la société seul ou avec un
autre administrateur.

Pour servir et valoir ce que de droit,

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01334. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062490.3/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

BORMIDA HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R. C. Luxembourg B 44.315. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale annuelle du 17 septembre 2003
Ont été réélus administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 31 décembre 2008:
Monsieur Eric Leclerc, employé privé, Luxembourg, président;
Monsieur Philippe Gilain, employé privé, Luxembourg;
Madame Martine Kapp, employée privée, Luxembourg.
A été réélue commissaire aux comptes pour la même période:
Madame Diane Wunsch, employée privée, Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01285. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062498.3/850/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

GARAGE RYTHMIQUE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 42, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 80.020. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 10 mai 2002

Première résolution
Les actionnaires approuvent à l’unanimité les comptes annuels de l’exercice 2001.

Deuxième résolution
L’assemblée décide de manière unanime de reporter la perte de l’exercice 2001 à l’exercice suivant.

Troisième résolution
Décharge est donnée unanimement au conseil d’administration et au commissaire aux comptes pour l’exercice de

leur mandat au cours de l’année 2001.

Quatrième résolution
L’assemblée décide de manière unanime la continuation de la société. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05293. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062694.2//21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour extrait conforme
P. Brault
Administrateur-Délégué

Pour la société
Signature
Un administrateur

Pour extrait conforme
Signature
Le président de l’assemblée générale ordinaire
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VANYPECO CONSULTING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 56.193. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du 4 septembre 2003 des associés
1. Les associés ont décidé d’accepter la démission de M. Jan Sassen, né le 10 mars 1945 à NL-Delft, demeurant à B-

1150 Bruxelles, avenue Grandchamp 87, de sa fonction de gérant de la société et lui ont accordé décharge pleine et
entière pour l’exécution de son mandat jusqu’à ce jour.

2. Mlle Nadège Yela Florentin, vendeuse, née le 15 octobre 1980 à Luxembourg, demeurant à L-3254 Bettembourg,
166, route de Luxembourg, a été nommée en tant que gérante technique de la société et les pouvoirs de gestion jour-
nalière lui ont été confiés. Pour tout acte de la gestion journalière, la signature de Mlle Florentin sera requise.

3. Mme Sophie Kinnen, employée, née le 11 juin 1968 à Differdange, demeurant à L-4698 Lasauvage, 122, rue Princi-
pale, a été nommée gérante administrative de la société.

Luxembourg, le 4 septembre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ00927. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062503.3/576/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

VANYPECO CONSULTING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 56.193. 
—

EXTRAIT
Cession de parts sociales:
La société EUROPEAN CONSULTANTS (LUXEMBOURG) S.A., inscrite auprès du R.C.S. Luxembourg, section B,

sous le numéro 85.950, avec siège social à L-2213 Luxembourg, Maison Cravatte, 1, rue de Nassau, cède
- à Madame Sophie Kinnen, employée, née le 11 juin 1968 à Differdange, demeurant à L-4698 Lasauvage, 122, rue

Principale, 499 parts sociales qu’elles détient dans la société VANYPECO CONSULTING, S.à r.l., inscrite au registre de
commerce section B sous le numéro 56.193, avec siège social à 1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg.

La société EUROPEAN CONSULTANTS LIMITED, inscrite sous le numéro 4066780, avec siège social à Finsgate, 5-
7 Cranwood Street, Londres EC1V 9EE, cède

- à Madame Nadege Yela Florentin, vendeuse, née le 15 octobre 1980 à Luxembourg, demeurant à L-3254 Bettem-
bourg, 166, route de Luxembourg, 1 (une) part sociale qu’elle détient dans la société VANYPECO CONSULTING, S.à
r.l., inscrite au registre de commerce section B sous le numéro 56.193, avec siège social à 1, rue de Nassau, L-2213
Luxembourg.

La présente vaut quittance et acceptation du prix convenu entre parties.
Suite aux cessions, les parts sociales seront dorénavant réparties comme suit: 

Luxembourg, le 4 septembre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ00930. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062505.2//30) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

WESTAM LONGITUDE FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 82.648. 
—

Le bilan au 30 mars 2003, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01398, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(063000.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour extrait conforme
VANYPECO CONSULTING, S.à r.l.
Signatures

Madame Sophie Kinnen, demeurant à L-4698 Lasauvage, 122, rue Principale . . . . . . . . . . . . . . . . . 499 parts sociales
Madame Nadege Yela Florentin, demeurant à L-3254 Bettembourg, 166, route de Luxembourg . 1 part sociale

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 part sociales

Pour extrait conforme
VANYPECO CONSULTING, S.à r.l.
Signatures

Luxembourg, le 5 septembre 2003. Signature.
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GABA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R. C. Luxembourg B 66.561. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 30 septembre 2003
* Ont été réélus administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 31 décembre 2008:
Monsieur Nils Bergström, administrateur de société, Suède;
Monsieur Eric Leclerc, employé privé, Luxembourg, président;
Monsieur Philippe Gilain, employé privé, Luxembourg.
A été réélue commissaire aux comptes pour la même période:
Madame Diane Wunsch, employée privée, Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01279. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062501.3/850/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

CONFIDENTIA CONSEIL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.056. 
—

Extrait des délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire du 25 avril 2003
L’Assemblée a ratifié la nomination de Monsieur Antoine Calvisi, coopté Administrateur lors du Conseil d’Adminis-

tration du 2 septembre 2001, en remplacement de Monsieur Gerhard Henze, démissionnaire.

Composition du Conseil d’Administration 

Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01319. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062508.3/000/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

SWISSLOG LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8254 Mamer, 10, rue du Millénaire.

R. C. Luxembourg B 76.830. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 30 septembre 2003, réf. LSO-AI06739, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 octobre 2003.

(062510.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

LUXUMBRELLA, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 50.794. 
—

Le bilan au 30 avril 2003, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01402, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(063002.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour la société
Signature
Un administrateur

MM. Antoine Calvisi, Président;
Tom Gutenkauf;
Guy Wagner.

N. Uhl
Pour le Conseil d’Administration

Pour SWISSLOG LUXEMBOURG S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Signature.
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PREAFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 73.466. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ00974, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(062529.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

PREAFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 73.466. 
—

Extrait de l’assemblée générale annuelle ajournée des actionnaires du 6 août 2003
1. les rapports des administrateurs et du commissaire aux comptes au 31 décembre 2001 sont approuvés;
2. les comptes annuels et les comptes de profits et pertes au 31 décembre 2001 sont approuvés;
3. le conseil d’administration du 8 juillet 2003 enregistrant la cooptation de Hermanus R. W. Troskie en qualité d’ad-

ministrateur avec effet au 17 mars 2003 en remplacement de Malcolm K. Becker, démissionnaire en date du 17 mars
2003, est par la présente ratifiée;

4. décharge est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes en fonction, par vote spécial, pour
l’exercice de leur mandats se terminant le 31 décembre 2001;

5. les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes en fonction sont renouvelés jusqu’à l’issue de la
prochaine assemblée générale statutaire, à savoir:

Administrateurs
SOLON DIRECTOR LIMITED, TK House, Bayside Executive Park, West Bay Street & Blade Road, Nassau, Bahamas
SOLON (MANAGEMENT) LIMITED, PO Box 805, 9 Columbus Centre, Pelican Drive, Road Town, Tortola, Iles Bri-

tanniques Vierges
Hermanus R. W. Troskie, 6, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg

Commissaire aux comptes
FIDUCIAIRE NATIONALE, S.à r.l., 2, rue de l’Avenir, L-1147 Luxembourg
6. par votes spéciaux et en vue de remplir les conditions requises par l’article 100 de la loi du 10 août 1915 relative

aux sociétés commerciales (telle qu’elle a été modifiée), l’assemblée générale décide de poursuivre les activités de la
Société malgré le fait que les pertes accumulées au cours de l’exercice clôturé le 31 décembre 2001 dépassent 75% du
capital souscrit de la société.

Luxembourg, le 6 août 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ00972. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062527.3/631/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

SOCIETE HOLDING DES COTES ROUGES S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 78.140. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société tenue en date du 21 août 2003, que:
- le bilan et le compte de pertes et profits au 31 décembre 2000 et au 31 décembre 2001 ont été approuvés par

l’Assemblée Générale.
- décharge pleine et entière a été donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exercice de leur

mandat au 31 décembre 2000 et au 31 décembre 2001.
Luxembourg, le 21 août 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01242. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062661.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour extrait conforme
Signature
Secrétaire de l’assemblée

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire



53153
GOODRICH XCH LUXEMBOURG B.V., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.442.
Une adaptation des statuts en conformité avec le droit luxembourgeois a été effectuée suivant acte reçu par Maître

Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 16 août 2001, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations n° 138 du 25 janvier 2002.

—
Le rapport annuel au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01030, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062562.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

GOODRICH XCH LUXEMBOURG B.V., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 83.442. 
—

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société du 25 septembre 2003
L’associé unique accorde pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l’exécution de leur mandat pen-

dant l’année sociale prenant fin au 31 décembre 2002. 
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01021. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062563.2//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

ACCELERATED TEACHING SOLUTIONS A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-6630 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle.

R. C. Luxembourg B 95.019. 
—

Le Conseil d’Administration de la société ACCELERATED TEACHING SOLUTIONS AG a décidé que:
Le siège social de la société sera établi au 30, Esplanade de la Moselle, L-6630 Wasserbillig.

Luxembourg, le 30 septembre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01061. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062512.3/1682/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

DELTA MACHINERY S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Mertert.
H. R. Luxemburg B 89.521. 

—

Auszug aus dem Sitzungsprotokoll der Ordentlichen Generalversammlung vom 9. Mai 2003

Punkt 2 der Tagesordnung
Die Versammlung beschließt, den Jahresverlust von EUR 2.179,06 wie folgt zu verwenden:  

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05267. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): Signature.

(062675.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Signature
Un mandataire

Signature
Un mandataire

Pour réquisition
Signature

- Vorzutragendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,- EUR
- Jahresergebnis 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2.179,06 EUR

- Zu verteilendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2.179,06 EUR

- Vorzutragendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2.179,06 EUR

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Der Vorsitzende der ordentlichen Generalversammlung
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AULUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 71.175. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix septembre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société ST AYMAR S.A., ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3, Panama
- République de Panama, immatriculée au Registre public de Panama sous n° 378 637,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Panama, le 29 août 2003.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme AULUX S.A., R.C.S. B numéro 71.175, fut constituée par acte reçu par Maître Georges d’Huart,

notaire de résidence à Pétange, en date du 15 juillet 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
numéro 814 du 3 novembre 1999; 

- La société a actuellement un capital de cent mille euros (EUR 100.000,-) représenté par cent (100) actions d’une
valeur nominale de mille euros (EUR 1.000,-) chacune, entièrement libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société AULUX S.A.;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société AULUX S.A. avec

effet immédiat;
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société AULUX S.A. déclare que l’activité de la société a cessé, que

le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné; 
- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuver les comptes annuels au 31 décembre 2002 sur base

des rapports de gestion et rapports de commissaire s’y rapportant et des annexes, ainsi qu’approuver une situation
comptable au 29 août 2003; lesquels après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant,
resteront annexés au présent acte pour être enregistrés en même temps;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-
ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour.

Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire deux (2) certificats d’actions au porteur qui ont été
immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société AULUX S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute. 
Signé: M. Koeune, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 septembre 2003, vol. 890, fol. 99, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.
Pétange, le 19 septembre 2003.

(061630.3/207/52) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2003.

ALLIANZ DRESDNER GLOBAL STRATEGIES FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 71.182. 
Cette publication remplace la mention au Mémorial C n° 847 du 19 août 2003.

—
Le bilan au 30 septembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01307, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062685.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour expédition conforme
G. d’Huart
Notaire

Senningerberg, le 8 octobre 2003. M. Biehl / U. Göbel.
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COIFFURE ELIANE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1243 Luxembourg, 25, rue de Blochausen.

R. C. Luxembourg B 83.210. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 8 octobre 2003, réf. LSO-AJ01761, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062682.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

COIFFURE ELIANE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.400,- EUR.

Siège social: L-1243 Luxembourg, 25, rue de Blochausen.
R. C. Luxembourg B 83.210. 

—

Procès-Verbal de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 15 septembre 2003
L’an deux mille trois, le dix sept septembre à 15.00 heures, les associés de la société se sont réunis à Luxembourg

sur convocation du gérant en date du 1er septembre 2003.
L’assemblée est présidée par Madame Moiny Eliane en qualité de gérant associé.
Le président constate que tous les associés sont présents,
à savoir: 

Monsieur le Président déclare alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et
prendre des décisions à la majorité requise.

Les associés peuvent prendre connaissance des documents déposés sur le bureau du président.
- l’inventaire, le compte de résultat, le bilan, ainsi que l’annexe de l’exercice écoulé;
- Le texte des résolutions proposées à l’approbation de l’assemblée.
Monsieur le Président indique que les documents requis par la loi ont été adressés aux associés quinze jours avant la

date de la présente assemblée. L’assemblée lui donne acte de cette déclaration. Puis, le président rappelle que l’ordre
du jour de la présente réunion est le suivant:

- examen des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2001;
- quitus à la gérance;
- affectation des résultats de l’exercice;
- poursuite de l’activité de la société compte tenue de perte importante;
- examen des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2002;
- quitus à la gérance;
- affectation des résultats de l’exercice;
- pouvoirs pour effectuer les formalités légales.
Un échange de vues intervient. Personne ne désirant plus prendre la parole, le président ouvre le scrutin sur les ré-

solutions figurant à l’ordre du jour:

Première résolution
Après avoir repris connaissance des comptes annuels afférents à l’exercice clos le 31 décembre 2001, l’assemblée

générale approuve lesdits documents tels qu’ils lui ont été présentés.
Dès lors, quitus de sa gestion est donnée au gérant pour l’exercice écoulé.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Deuxième résolution
L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice de la manière suivante:
Mise en report à nouveau débiteur de la perte comptable à concurrence de 10.928,- EUR.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution
Les associés prennent acte de l’importance des pertes accumulées par la société et décident de continuer l’activité.
Cette résolution est approuvée à l’unanimité.

Quatrième résolution
Après avoir pris connaissance des comptes annuels afférents à l’exercice clos le 31 décembre 2002, l’assemblée gé-

nérale approuve lesdits documents tels qu’ils lui ont été présentés.
Dès lors, quitus de sa gestion est donnée au gérant pour l’exercice écoulé.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Cinquième résolution
L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice de la manière suivante:

Luxembourg, le 8 octobre 2003. Signature.

Monsieur Giuseppe Bossio, propriétaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 parts
Madame Eliane Moiny, propriétaire de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 parts

Total des parts présentes ou représentées, soit la totalité du capital social de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 parts
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Imputation du bénéfice comptable de l’exercice sur le report à nouveau débiteur.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Sixième résolution
Pouvoir est donné à la personne porteuse des présentes pour accomplir les formalités légales de dépôt.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 16.00

heures.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par la gérance et les associés présents. 

Enregistré à Luxembourg, le 8 octobre 2003, réf. LSO-AJ01759. – Reçu 166 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062683.2//64) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

AGEMAT S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Mertert.
H. R. Luxemburg B 65.566. 

—

Auszug aus dem Sitzungsprotokoll der Ordentlichen Generalversammlung vom 9. Mai 2003

Punkt 2 der Tagesordnung
Die Versammlung beschließt, den Jahresverlust von EUR 1.999,48 wie folgt zu verwenden:  

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05261. – Reçu 14 euros.
Le Receveur ff. (signé): Signature.

(062676.2//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

MAFEMA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 70.010. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix septembre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société ST AYMAR S.A., ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3, Panama
- République de Panama, immatriculée au Registre public de Panama sous n° 378 637,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Panama, le 29 août 2003.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme MAFEMA S.A., R.C.S. B numéro 70.010, fut constituée, initialement sous la dénomination de

MAFEMA HOLDING, par acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 20 mai 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 592 du 31 juillet 1999;

- Les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à
Luxembourg, le 31 décembre 2001, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 652 du 26 avril
2002;

- La société a actuellement un capital de cinquante-cinq mille francs suisses (CHF 55.000,-) représenté par cinquante-
cinq (55) actions d’une valeur nominale de mille francs suisses (CHF 1.000,-) chacune, entièrement libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société MAFEMA S.A.;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société MAFEMA S.A.

avec effet immédiat;
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société MAFEMA S.A. déclare que l’activité de la société a cessé,

que le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné; 

Signatures.

- Vorzutragendes Ergebnis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.357,96 EUR
- Jahresergebnis 2002. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 1.999,48 EUR

- Zu verteilendes Ergebnis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.358,48 EUR

- Vorzutragendes Ergebnis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.358,48 EUR

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Der Vorsitzende der ordentlichen Generalversammlung
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- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuver les comptes annuels au 31 décembre 2002 sur base
des rapports de gestion et rapports de commissaire s’y rapportant et des annexes, ainsi qu’approuver une situation
comptable au 29 août 2003; lesquels après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant,
resteront annexés au présent acte pour être enregistrés en même temps;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-
ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour.

Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire deux (2) certificats d’actions au porteur qui ont été
immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société MAFEMA S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute. 
Signé: M. Koeune, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 septembre 2003, vol. 890, fol. 100, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.
Pétange, le 19 septembre 2003.

(061637.3/207/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2003.

DOYLE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 54.827. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix septembre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société ST AYMAR S.A., ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3, Panama
- République de Panama, immatriculée au Registre public de Panama sous n° 378 637,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Panama, le 29 août 2003.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme DOYLE S.A., R.C.S. B numéro 54.827, fut constituée initialement sous la dénomination de EN-

GECO S.A., par acte reçu par Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 24 avril 1996, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 384 du 10 août 1996;

- Les statuts de la société ont été modifiés suivant acte en date du 28 juin 2002, reçu par Maître André-Jean-Joseph
Schwachtgen, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C n° 1310 du 10 septembre 2002;

- La société a actuellement un capital de trente et un mille deux cent cinquante euros (EUR 31.250,-) représenté par
mille deux cent cinquante (1.250) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, entièrement
libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société DOYLE S.A.;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société DOYLE S.A. avec

effet immédiat;
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société DOYLE S.A. déclare que l’activité de la société a cessé, que

le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné; 
- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuver les comptes annuels au 31 décembre 2002 sur base

des rapports de gestion et rapports de commissaire s’y rapportant et des annexes, ainsi qu’approuver une situation
comptable au 29 août 2003; lesquels après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant,
resteront annexés au présent acte pour être enregistrés en même temps;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-
ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

Pour expédition conforme
G. d’Huart
Notaire
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L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour.

Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire deux (2) certificats d’actions toutes au porteur qui ont
été immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société DOYLE S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute. 
Signé: M. Koeune, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 septembre 2003, vol. 890, fol. 99, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.

Pétange, le 19 septembre 2003.

(061634.3/207/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2003.

ALLIANZ DRESDNER GLOBAL DISTRIBUTOR FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 71.321. 
Cette publication remplace la mention au Mémorial C n° 847 du 19 août 2003.

—
Le bilan au 30 septembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01310, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062688.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

ALLIANZ IRC SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 68.765. 
Cette publication remplace la mention au Mémorial C n° 847 du 19 août 2003.

—
Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01312, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062690.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

GARAGE RYTHMIQUE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 42, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 80.020. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 11 mai 2001

Première résolution
Les actionnaires approuvent à l’unanimité les comptes annuels de l’exercice 2000.

Deuxième résolution
L’assemblée décide de manière unanime de reporter la perte de l’exercice 2000 à l’exercice suivant.

Troisième résolution

Décharge est donnée unanimement au conseil d’administration et au commissaire aux comptes pour l’exercice de
leur mandat au cours de l’année 2000. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05290. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062696.2//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour expédition conforme
G. d’Huart
Notaire

Senningerberg, le 8 octobre 2003. M. Biehl / U. Göbel.

Senningerberg, le 8 octobre 2003. M. Biehl / U. Göbel.

Pour extrait conforme
Signature
Le président de l’assemblée générale ordinaire
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FINIMEX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 37.377. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix septembre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société ST AYMAR S.A., ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3, Panama
- République de Panama, immatriculée au Registre public de Panama sous n° 378 637,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Panama, le 29 août 2003.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme FINIMEX S.A., R.C.S. B numéro 37.377, fut constituée par acte reçu par Maître Georges

d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 25 juin 1991, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions C numéro 3 du 4 janvier 1992;

- La société a actuellement un capital de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par mille deux cent cin-
quante (1.250,-) actions sans valeur nominale, entièrement libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société FINIMEX S.A.;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société FINIMEX S.A. avec

effet immédiat;
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société FINIMEX S.A. déclare que l’activité de la société a cessé,

que le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné;
- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuver les comptes annuels au 31 décembre 2002 sur base

des rapports de gestion et rapports de commissaire s’y rapportant et des annexes, ainsi qu’approuver une situation
comptable au 29 août 2003; lesquels après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant,
resteront annexés au présent acte pour être enregistrés en même temps;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-
ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour.

Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire deux (2) certificats d’actions au porteur qui ont été
immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société FINIMEX S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: M. Koeune, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 septembre 2003, vol. 890, fol. 99, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.

Pétange, le 19 septembre 2003.

(061649.3/207/52) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2003.

ALLIANZ IRC SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 68.765. 
Cette publication remplace la mention au Mémorial C n° 847 du 19 août 2003.

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01324, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062692.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour expédition conforme
G. d’Huart
Notaire

Senningerberg, le 8 octobre 2003. M. Biehl / U. Göbel.
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FINTONE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 55.971. 
—

DISSOLUTION
L’an deux mille trois, le dix septembre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:

La société ST AYMAR S.A., ayant son siège social à Avenido Samuel Lewis y Calle 56, Edifico Tila, Officina 3, Panama
- République de Panama, immatriculée au Registre public de Panama sous n° 378 637,

ici représentée par Monsieur Marc Koeune, domicilié professionnellement au 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée à Panama, le 29 août 2003.
Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d’acter que:
- La société anonyme FINTONE S.A., R.C.S. B numéro 55.971, fut constituée par acte reçu par Maître Georges

d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 1er août 1996, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions C numéro 568 du 6 novembre 1996; 

- La société a actuellement un capital de cent mille dollars U.S. (USD 100.000,-) représenté par cent (100) actions
d’une valeur nominale de mille dollars U.S. (USD 1.000,-) chacune, entièrement libérées;

- La comparante s’est rendu successivement propriétaire de la totalité des actions de la société FINTONE S.A.;
- Par la présente la comparante en tant qu’actionnaire unique prononce la dissolution de la société FINTONE S.A.

avec effet immédiat;
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la société FINTONE S.A. déclare que l’activité de la société a cessé,

que le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné; 
- La comparante reconnaît avoir pris connaissance et approuver les comptes annuels au 31 décembre 2002 sur base

des rapports de gestion et rapports de commissaire s’y rapportant et des annexes, ainsi qu’approuver une situation
comptable au 29 août 2003; lesquels après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant,
resteront annexés au présent acte pour être enregistrés en même temps;

- Le mandant donne tous pouvoirs à FIDUCENTER S.A. pour procéder au dépôt desdits comptes annuels et des dé-
clarations fiscales y afférentes;

- L’actionnaire unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exis-
ter à charge de la société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

L’actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et commissaire pour leur mandat jusqu’à
ce jour.

Les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans auprès de la société FIDUCENTER
S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Sur ce, le mandataire de la comparante a présenté au notaire trois (3) certificats d’actions au porteur qui ont été
immédiatement lacérés.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société FINTONE S.A.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête. 
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute. 
Signé: M. Koeune, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 septembre 2003, vol. 890, fol. 100, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.
Pétange, le 19 septembre 2003.

(061645.3/207/52) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2003.

LUX-WEEKEND S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 459, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 62.367. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2002, ainsi que l’assemblée générale ordinaire du 16 avril 2003, concernant l’affecta-
tion du résultat de l’exercice 2002, enregistrés à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00475, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062754.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour expédition conforme
G. d’Huart
Notaire

Luxembourg, le 25 août 2003. R. Kayser.
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NRGENERATING LUXEMBOURG (NO.4), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.1), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.849. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 1999, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00738, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062016.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

NRGENERATING LUXEMBOURG (NO.4), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.1), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.849. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2000, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00741, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062017.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

NRGENERATING LUXEMBOURG (NO.4), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.1), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.849. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2001, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00745, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062018.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

JEF FINANCIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 50.124. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Statutaire qui s’est tenue le 3 juin 2003 à 11.00 heures

à Luxembourg au siège social
- Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente Assemblée.
L’Assemblée Générale décide à l’unanimité de renouveler le mandat de Messieurs Jean Quintus, Koen Lozie et de

COSAFIN S.A., Administrateurs de la société et de H.R.T. REVISION, S.à r.l., Commissaire aux Comptes, pour un terme
venant à échéance à l’Assemblée Générale Ordinaire approuvant les comptes du 31 décembre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01388. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062757.3/1172/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Pour copie conforme
Signatures
Administrateurs
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COMEDIA S.A., Société Anonyme,
(anc. Société Anonyme Holding).

Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.
R. C. Luxembourg B 54.740. 

—
L’an deux mille trois, le vingt-huit juillet.
Par-devant Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding COMEDIA S.A. avec

siège social à L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman, constituée suivant acte reçu par Maître Frank Baden, notaire
de résidence à Luxembourg en date du 22 avril 1996, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
369 du 1er août 1996, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B et le numéro
54.740.

Le capital de la société a été converti de francs luxembourgeois en euros aux termes d’un extrait du procès-verbal
de l’assemblée générale extraordinaire qui s’est tenue le 5 novembre 2001, publié au Mémorial 2002 à la page 19134. 

La séance est ouverte à 13.50 heures sous la présidence de Mademoiselle Evelyne Jastrow, administrateur de sociétés,
demeurant à Bertrange.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Madame Michèle Sensi-Bergami, employée privée, demeurant à
Esch-sur-Alzette.

L’assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Madame Fatima Zahra Rami, employée privée, demeurant à Luxem-
bourg.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1.- Transformation de la forme de la société anonyme holding en soparfi.
2.- Modification de l’objet social de la société pour lui donner la teneur suivante:
«La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés luxembour-

geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
Elle peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des

valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous

concours, prêts, avances ou garanties.
La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu’im-

mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.»
3.- Modification subséquente de l’article 4 des statuts. 
4.- Modification des articles 1er et 17 des statuts pour supprimer toute référence au terme «holding».
5.- Divers.
II.- Qu’il résulte d’une liste de présence que les dix-huit mille (18.000) actions représentant le capital social de quatre

cent quarante-sept mille euros (EUR 447.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée; cette liste de pré-
sence, ainsi que la procuration de l’actionnaire représentée après avoir été signées par les membres du bureau, reste-
ront annexées au présent procès-verbal pour être soumises avec lui à la formalité de l’enregistrement.

III.- Que l’intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée il a pu être fait abstrac-
tion des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et décla-
rant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est en conséquence régulièrement constituée
et peut délibérer valablement sur les points figurant à l’ordre du jour.

L’assemblée, après avoir approuvé l’exposé de Madame la Présidente et, après s’être reconnue régulièrement cons-
tituée, a abordé l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale décide de transformer ladite société anonyme Holding en soparfi, de sorte qu’il y a lieu de mo-

difier l’objet social à l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés

luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. Elle peut
notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des valeurs mobi-
lières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu’im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.»

Deuxième résolution
L’assemblée décide de supprimer toute référence du terme holding à l’article 1er des statuts, de sorte que l’article 1er

aura désormais la teneur suivante:

«Art. 1er. Il est formé une société anonyme sous la dénomination de COMEDIA S.A. 
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Troisième résolution 
L’assemblée décide de supprimer toute référence du terme holding à l’article 17 des statuts, de sorte que l’article 17

aura désormais la teneur suivante:

«Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront
leur application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.»

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la Présidente lève la séance.

Frais
Tous les frais et honoraires, quels qu’ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,

prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.
Signé: E. Jastrow, M. Bergami, F.Z. Rami, B. Moutrier.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 29 juillet 2003, vol. 890, fol. 41, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): M. Ries.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial, Re-

cueil des Sociétés et Associations.

(046285.3/272/84) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2003.

COMEDIA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R. C. Luxembourg B 54.740. 
—

Statuts coordonnés conformes déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(046286.3/272/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2003.

LA CANTILENE S.C.I., Société Civile Immobilière. 
Siège social: L-8083 Bertrange, 17, rue du Parc.

R. C. Luxembourg E 156. 
—

STATUTS
1) Monsieur Joseph Schaack, secrétaire d’Etat à la Fonction Publique et à la Réforme Administrative, demeurant à L-

8083 Bertrange, 17, rue du Parc,
2) Madame Andrée Hentzen, institutrice, demeurant à L-8083 Bertrange, 17, rue du Parc,
3) Mademoiselle Danielle Schaack, institutrice, demeurant à L-1727 Luxembourg, 3, rue Arthur Herchen,
4) Monsieur Philippe Schaack, employé de l’Etat, demeurant à L-1727 Luxembourg, 3, rue Arthur Herchen,
constituent une société civile immobilière familiale, régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil luxembour-

geois et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Dénomination, Siège, Objet, Durée
Art. 1er. Il est formé par les présentes une société civile immobilière qui prendra la dénomination de LA CANTILE-

NE S.C.I.

Art. 2. Le siège social est établi à Bertrange. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet, dans le cadre d’une gestion patrimoniale, l’acquisition, la construction, l’aménagement,
la mise en valeur, la location, la gestion et la vente d’immeubles, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, sans préjudice de
toutes autres activités nécessaires ou utiles, susceptibles de favoriser soit directement, soit indirectement, la réalisation
de cet objet. En cas de cession de biens immeubles, le prix de réalisation sera réinvesti en d’autres biens immeubles.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II.- Apports, Capital, Parts sociales
Art. 5. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-), représenté par cent (100) parts sociales sans

désignation de valeur nominale.
Les cent parts sociales sont souscrites par les associés comme suit: 
- Mademoiselle Danielle Schaack, née à Luxembourg le 9 décembre 1971, cinquante (50) parts sociales en nue-pro-

priété;
- Monsieur Philippe Schaack, né à Luxembourg le 24 juin 1975, prénommé, cinquante (50) parts sociales en nue-pro-

priété;
- Monsieur Joseph Schaack, né à Luxembourg le 26 mars 1945, prénommé, cinquante (50) parts sociales en usufruit;
- Madame Andrée Hentzen, née à Luxembourg le 11 mai 1946, prénommée, cinquante (50) parts sociales en usufruit.
Total: cent (100) parts sociales en pleine propriété.

Esch-sur-Alzette, le 5 août 2003. B. Moutrier.

Esch-sur-Alzette, le 5 août 2003. B. Moutrier.
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Toutes ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de vingt-cinq
mille euros (EUR 25.000,-) se trouve désormais à la libre disposition de la société, ce que tous les associés reconnaissent
expressément.

Art. 6. La cession de la pleine-propriété, de la nue-propriété ou de l’usufruit des parts s’opérera par acte authentique
ou sous seing privé, en observant les dispositions de l’article 1690 du Code Civil. 

La pleine-propriété, la nue-propriété et l’usufruit des parts sociales sont librement cessibles entre associés. 
Ces droits ne peuvent être cédés entre vifs et la pleine- ou la nue-propriété ne peut être transmise à cause de mort

à des non-associés qu’avec l’accord unanime de tous les associés. Cet agrément n’est pas requis lorsque les droits sont
transmis à des héritiers en ligne directe.

Tout associé désirant céder tout ou partie de ses droits sur les parts à un tiers, doit en informer le gérant, qui, à cet
effet, convoquera une assemblée générale extraordinaire ayant à son ordre du jour l’agrément du cessionnaire.

Lorsque l’assemblée générale extraordinaire refuse d’agréer le cessionnaire, la société est en droit de racheter les
droits sur les parts, visés à l’alinéa précédent, pour son propre compte ou pour compte de personnes à désigner par elle.

Le non-exercice du droit de rachat par la société ouvre un droit de préemption sur les droits au profit de tous les
co-associés du cédant au prorata de leurs parts dans la société.

Sauf accord du cédant le droit de rachat et le droit de préemption doivent être exercés sur la totalité des droits.
Le rachat effectué par la société sans désignation de tiers cessionnaires comporte l’obligation de procéder concom-

mitamment à l’annulation des parts dont la pleine-propriété est acquise et à la réduction correspondante de son capital.
L’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé font naître le droit de rachat au profit de la société et subsidiai-

rement le droit de préemption au profit des co-associés de l’interdit, du failli ou de l’associé en déconfiture conformé-
ment aux stipulations précédentes.

En cas de décès d’un associé, la société a le droit de racheter à tout moment les droits sur les parts recueillis par les
héritiers pour son propre compte ou pour le compte de personnes à désigner par elle.

Les alinéas précédents s’appliquent à cette hypothèse, y comprise la clause que les héritiers en ligne directe sont
agréés automatiquement.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes, étant entendu qu’en cas de démembrement du droit de propriété des
parts sociales en usufruit et en nue-propriété, ce dernier donne proportionnellement droit dans la propriété de l’actif
social, tandis que l’usufruit donne proportionnellement droit dans la répartition des bénéfices.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu’il détient. En cas de démembrement du droit de propriété des parts sociales en usufruit et en nue-
propriété, le nu-propriétaire et l’usufruitier supporteront les dettes en fonction des pourcentages établis par l’Adminis-
tration de l’Enregistrement.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l’article 1863 du Code
Civil.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, le ou les gérants devront, sauf accord
contraire et unanime des associés, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit
d’exercer une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d’action
et de poursuite que contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent. 

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou de plusieurs des associés, titulaires de la pleine ou de la
nue-propriété, mais elle continuera entre le ou les survivants et les héritiers ou ayants-cause de l’associé ou des associés
décédés, sous réserve de l’application des dispositions prévisées à l’article 6.

L’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un ou de plusieurs des associés ne mettent pas fin à la société, qui conti-
nuera entre les autres associés, à l’exclusion du ou des associés en état d’interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l’égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par

un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Le démembrement du droit de propriété des parts sociales en usufruit et en nue-propriété ne tombe pas sous la

clause prévisée.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu’elle passe.
La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l’assemblée géné-

rale.

Titre III.- Administration de la société

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée
générale des associés qui fixe la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d’empêchement d’un des gérants il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances
et faire ou autoriser tous actes et opérations d’administration et de disposition rentrant dans son objet.

Le ou les gérants peuvent acheter et vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.
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Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et vis-à-vis de toutes administrations;
ils consentent, acceptent et résilient tous baux et locations, pour le terme et aux prix, charges et conditions qu’ils jugent
convenables. Ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit. Ils paient toutes celles
qu’elle peut devoir ou en ordonne le paiement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant
en demandant qu’en défendant.

Ils autorisent ainsi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, ainsi que toutes su-
brogations, prêts et toutes mainlevées d’inscription, saisies, oppositions et autres droits, avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l’assemblée générale des associés. Ils sta-
tuent sur toutes propositions à faire à l’assemblée générale des associés et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent confier à telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
La présente énumération est énonciative et non limitative.

Titre IV.- Assemblée générale, Année sociale 

Art. 11. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l’endroit qui sera indiqué dans l’avis de convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils le jugent convenable, mais ils

doivent être convoqués dans le délai d’un mois.
Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées

aux associés au moins cinq jours à l’avance et doivent indiquer sommairement l’objet de la réunion.
Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou re-

présentés.

Art. 12. Dans toutes les réunions chaque part donne droit à une voix. Tant que le démembrement de la propriété
des parts sociales en nue-propriété et en usufruit existe, le droit de vote est exclusivement réservé à l’usufruitier, y
compris dans les cas prévus aux articles treize et quinze.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés, à moins de dispositions
contraires des statuts.

Art. 13. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelqu’en soit la nature et l’importance.
Ces décisions portant modification aux statuts ne sont prises qu’à l’unanimité de toutes les parts existantes.

Art. 14. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre V.- Dissolution, Liquidation

Art. 15. En cas de dissolution anticipée de la société, l’assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme
un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d’une délibération des associés, faire l’apport à une autre société, civile ou com-
merciale, de la totalité ou d’une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou de la cession à une so-
ciété ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d’eux, en tenant compte de la valeur attachée à l’usufruit.

Titre VI.- Dispositions générales

Art. 16. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil, ainsi que la loi du dix-huit août mil neuf cent quinze et ses modifi-
cations ultérieures, trouveront leur application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille
trois.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les comparants se sont réunis en assemblée générale et à l’unanimité des voix ils ont pris les résolutions
suivantes:

1) Le siège social de la société est établi à L-8083 Bertrange, 17, rue du Parc.
2) Est nommée gérante pour une durée indéterminée:
- Madame Andrée Hentzen, prénommée.
La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de la gérante.
Bertrange, le trente septembre deux mille trois.
Signé: J. Schaack, A. Hentzen, D. Schaack, P. Schaack.
Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2003, réf. LSO-AJ00029. – Reçu 650 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

Bertrange, le 30 septembre 2003.

(061487.3/272/152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2003.

Pour copie conforme
B. Moutrier
Notaire
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PQR LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme en liquidation. 
Capital social: 30.987,00 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 65.903. 

Acte constitutif publié à la page 37721 du Mémorial C n° 786 du 28 octobre 1998.
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00855, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062067.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

PQR LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme en liquidation.
Capital social: 30.987,00 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 65.903. 

Acte constitutif publié à la page 37721 du Mémorial C n° 786 du 28 octobre 1998.
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00853, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062066.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

PQR LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme en liquidation.
Capital social: 30.987,00 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 65.903. 

Acte constitutif publié à la page 37721 du Mémorial C n° 786 du 28 octobre 1998.
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00851, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062065.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

PQR LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme en liquidation.
Capital social: 30.987,00 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 65.903. 

Acte constitutif publié à la page 37721 du Mémorial C n° 786 du 28 octobre 1998.
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00848, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062064.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

PQR LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme en liquidation.
Capital social: 30.987,00 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 65.903. 

Acte constitutif publié à la page 37721 du Mémorial C n° 786 du 28 octobre 1998.
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00846, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062063.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Luxembourg, le 25 septembre 2003. Signature.

Luxembourg, le 25 septembre 2003. Signature.

Luxembourg, le 25 septembre 2003. Signature.

Luxembourg, le 25 septembre 2003. Signature.

Luxembourg, le 25 septembre 2003. Signature.
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VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 1996, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00805, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062091.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 1997, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00804, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062089.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00803, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062087.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00802, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062086.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00801, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062084.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

VENTUREPART S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.234. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00800, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062072.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

 Signature.

 Signature.

 Signature.

 Signature.

 Signature.

 Signature.
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NRGENERATING LUXEMBOURG (No.5), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.2), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.850. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 1999, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00748, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062020.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

NRGENERATING LUXEMBOURG (NO.5), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.2), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.850. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2000, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00749, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels-und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062022.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

NRGENERATING LUXEMBOURG (NO.5), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
(anc. TOSLI LUXEMBOURG (No.2), S.à r.l.).

Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.
H. R. Luxemburg B 71.850. 

Die Gesellschaft wurde am 1. Oktober 1999 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz
in Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 929
vom 7. Dezember 1999.

—
Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2001, eingetragen in Luxemburg den 3. Oktober 2003, unter réf. LSO-

AJ00752, wurde am 6. Oktober 2003 am Handels-und Gesellschaftsregister Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, erteilt.

(062024.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

ALTRAN LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 65.221. 
—

Extrait du procès-verbal du conseil d’administration tenu en date du 13 juin 2003
- Conformément à l’autorisation préalable de l’assemblée générale, le conseil d’administration nomme Monsieur Her-

vé Lefebure en qualité d’administrateur-délégué, pour un mandat d’une durée de six ans, qui prendra fin à l’issue de
l’assemblée générale de clôture des comptes de l’année 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 1er octobre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01457. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062914.3/592/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER ET BONTEMPS, S.à r.l.
Signature
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MORSTON HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 89.851. 
—

L’an deux mille trois, le trente et un juillet.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MORSTON HOLDING S.A., avec siège
social à L-5887 Hesperange, 381, route de Thionville, constituée par acte du notaire instrumentant en date du 24 octo-
bre 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1767 du 12 décembre 2002.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Thomas Edmondston-Low, employé privé, demeurant à
Keispelt, 

qui désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, demeurant à Chantemelle (Belgique).
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Benoit Tassigny, juriste, demeurant à Nothomb (Belgique).
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Transfert du siège social de la société de L-5887 Hesperange, 381, route de Thionville, à L-5367 Schuttrange, 64,

rue Principale.
2. Modification conséquente de l’article 2 alinéa 1er des statuts. 
3. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne
varietur par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci prend à l’unanimité voix la résolution unique suivante:

Résolution unique
L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de L-5887 Hesperange, 381, route de Thionville,

à L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale, et de modifier en conséquence l’article 2 alinéa 1er des statuts, qui aura désor-
mais la teneur suivante:

Dans la version anglaise:
Art. 2. 1st paragraph. The registered office of the corporation is established in Schuttrange.

Dans la version française:
Art. 2. Alinéa 1er. Le siège de la société est établi à Schuttrange.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

en raison de la présente augmentation de capital est évalué à environ quatre cents euros (400,- EUR).
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au membre du bureau et au mandataire des comparants ceux-ci ont

signé avec le notaire le présent acte.
Signé: T. Edmondston-Low, A. Braquet, B. Tassigny, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 4 août 2003, vol. 18CS, fol. 34, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062167.3/220/52) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

MORSTON HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 89.851. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062168.3/220/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

Luxembourg, le 25 août 2003. G. Lecuit.

Luxembourg, le 25 août 2003. G. Lecuit.
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P & H INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 65.873. 
—

L’an deux mille trois, le trente et un juillet.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme P & H INVESTMENTS S.A., avec siège
social à Hesperange, constituée suivant acte du notaire instrumentant, en date du 28 juillet 1998, publié au Mémorial,
Recueil C numéro 784 du 28 octobre 1998, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte du même notaire en date
du 16 décembre 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Thomas Edmondston-Low, employé privé, demeurant à
Keispelt, 

qui désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, demeurant à Chantemelle (Belgique).
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Benoit Tassigny, juriste, demeurant à Nothomb (Belgique).
La liste de présence, ainsi que les procurations éventuelles des actionnaires représentés sont jointes en annexe et

font ressortir que l’intégralité du capital social est présente, de sorte que l’assemblée peut valablement décider sur l’or-
dre du jour, prévoyant le transfert du siège social de Hesperange à Schuttrange.

L’assemblée approuve à l’unanimité, le transfert du siège de L-5887 Hesperange, 381, route de Thionville à L-5367
Schuttrange, 64, rue Principale, ainsi que la modification afférente de l’article 2 des statuts.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte. 
Signé: T. Edmondston-Low, A. Braquet, B. Tassigny, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 4 août 2003, vol. 18CS, fol. 34, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062164.3/220/29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

P & H INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 65.873. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062165.3/220/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2003.

CLARINS GROUPE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 84.384. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, remplaçant et annulant le bilan au 31 décembre 2001 enregistré le 13 mars 2003 sous
la référence LSO-AC02368 et déposé au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg le 17 mars 2003 sous le
code SCL 581, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00826, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062102.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

CLARINS GROUPE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 84.384. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00825, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062101.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Luxembourg, le 25 août 2003. G. Lecuit.

Luxembourg, le 25 août 2003. G. Lecuit.

 Signature.

 Signature.
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LODA VICTORIA INVESTMENT COMPANY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 45.915. 
—

Il résulte des résolutions de l’Assemblée Générale des Actionnaires en date du 15 juillet 2003 que:
«Le terme des mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes étant échu, l’Assemblée nomme à nou-

veau les Administrateurs et Commissaire sortants jusqu’à la réunion de l’Assemblée Générale statuant sur le résultat
de l’exercice 2005, à savoir:

Administrateurs

- Mme Paola Santarelli, Dirigeante de sociétés, né le 2 janvier 1959 à I-Rome et demeurant professionnellement à I-
00153 Via Aventina, 32 (Rome), Président;

- M. Antonio Santarelli, Dirigeant de sociétés, né le 18 octobre 1957 à I-Rome et demeurant professionnellement à
I-00153 Via Aventina, 32 (Rome), Administrateur;

- Mme Santa Santarelli, Dirigeante de sociétés, né le 29 avril 1961 à I-Rome et demeurant professionnellement à I-
00153 Via Aventina, 32 (Rome), Administrateur.

Commissaire aux Comptes

- M. Edoardo Rosati, Expert Comptable, né le 1er avril 1963 à I-Rome et demeurant professionnellement à I-00123
Via Cassia, 1530 (Rome).

Leur mandat s’achèvera avec l’Assemblée Générale statuant sur l’exercice 2005».
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00623. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062711.3/000/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

NARECO LIBERTY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 79.145. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue au siège social en date du 7 juillet 2003
Les rapports de gestion du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes sur l’exercice clôturé au 31

décembre 2002 sont approuvés;
Les comptes annuels au 31 décembre 2002 ainsi que l’affectation des résultats sont approuvés. Le résultat de l’exer-

cice au 31 décembre 2002 est affecté de la manière suivante: 

Décharge est donnée aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leurs mandats jusqu’au
31 décembre 2002.

Quant à la décision à prendre conformément à l’article 100 de la loi du 10 août 1915, les activités de la société sont
continuées malgré la perte dépassant les trois quarts du capital social. 

Enregistré à Luxembourg, le 29 août 2003, réf. LSO-AH06069. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062735.2//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

CONSTRUCTIONS AVEIRENSE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4061 Esch-sur-Alzette, 28, rue Clair Chêne.

R. C. Luxembourg B 90.995. 
—

Entre
Madame Alves Ferreira Maria Natalia, née le 23 mai 1958 à Sazes do Lorvao (Portugal), demeurant à L-4061 Esch-

sur-Alzette 28, Rue Clair Chêne ci-après désigné le cédant
et
Monsieur Ferreira Dos Santos Carlos, né le 11 juillet 1967 en Angola, demeurant à L-4061 Esch-sur-Alzette 28, Rue

Clair Chêne ci-après désigné par l’acquéreur
Il a été exposé ce qui suit:

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

- Résultats reportés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 149.924,48 EUR

Pour extrait sincère et conforme
Pour réquisition et publication
NARECO LIBERTY S.A.
Signature
Un mandataire
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Le cédant déclare être associée et propriétaire légitime de 59 parts sociales de la Société CONSTRUCTIONS AVEI-
RENSE, S.à r.l. au capital de 12.500,- € dont le siège social est sis à L-4061 Esch-sur-Alzette 28, Rue Clair Chêne, RC
Luxembourg 90.995.

Le cédant a marqué son accord de vendre et l’acquéreur son accord de racheter au cédant, 59 % des parts sociales
dans ladite société, soit cinquante-neuf parts sociales.

Il a été convenu ce qui suit:
1. Conformément aux termes et conditions définies ci-après dans le présent contrat, le cédant accepte de rendre et

de transférer les cinquante-neuf parts sociales soit 59 % du capital de société.
2. Le prix de cession que l’acquéreur réglera au cédant s’élève à 1,- € symbolique, montant dont le cédant reconnaît

par la présente avoir reçu paiement et pour lequel il donne bonne et valable quittance.
3. Le cédant s’engage à faire tout ce qui est ou pourrait s’avérer nécessaire pour remettre à l’acquéreur les parts

sociales en échange du prix de la cession le jour du paiement du prix.
4. A dater du jour dont question ci-dessus (3) l’acquéreur portera l’entière responsabilité liée à la propriété des parts

sociales et assumera les obligations qui y sont attachées.
L’acquéreur entrera de même immédiatement en jouissance de tous les droits attachés aux parts sociales, en ce inclus

le bénéfice des dividendes payables dès leur plus proche échéance.
5. Le cédant reconnaît que ses parts sociales sont libres de toute charge de quelque nature que ce soit.
Le cédant a tout pouvoir pour transférer ses parts à l’acquéreur.
Aucune approbation ni consentement émanant d’autres personnes que le cédant sont requises.
6. Le cédant garantit que la société n’a contracté aucune obligation ou dette, de quelque nature que ce soit autre que

celles mentionnés dans les documents disponibles de ladite société et remis à l’acquéreur.
Fait en double exemplaire,
Chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien à Esch-sur-Alzette, le 2 septembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 16 septembre 2003, réf. LSO-AI03076. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062734.3/000/39) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

LARAM S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 70.661. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Statutaire qui s’est tenue le vendredi 4 avril 2003 à 10.00 heures

à Luxembourg au siège social
- L’Assemblée décide de renouveler le mandat des Administrateurs:
Messieurs Jean Quintus, Koen Lozie et COSAFIN S.A.
ainsi que du Commissaire aux Comptes:
Monsieur Noël Didier
pour un terme venant à échéance à l’assemblée approuvant les comptes au 31 décembre 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01387. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062756.3/1172/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

RAIN MAN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5887 Alzingen, 427-429, route de Thionville.

R. C. Luxembourg B 80.418. 
—

Extrait de résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 29 septembre 2003
Les actionnaires de la société RAIN MAN S.A., réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, le 29

septembre 2003, ont décidé, à l’unanimité, de prendre la résolution suivante:
- la démission de Madame Dina Ribeiro Carmona Camacho, demeurant à L-2146 Luxembourg, 63, rue de Merl, de

son mandat d’administrateur de la société est acceptée.
- Pleine et entière décharge lui est donnée pour l’exercice de son mandat.  

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00459. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062962.3/503/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

C. Ferreira Dos Santos / M. Alves Ferreira

Copie certifiée conforme
Signatures
Administrateurs

Alzingen, le 29 septembre 2003. Signature.

Pour extrait conforme
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SUN PAC PARTICIPATIONS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 87.294. 
—

DISSOLUTION

Extrait

Conformément à l’article 151 de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée, l’associé
unique de SUN PAC PARTICIPATIONS, S.à r.l. (la Société), après avoir pris connaissance du rapport du commissaire
à la liquidation, Mme Manette Olsem et Mme Evelyne Guillaume (EURAUDIT, S.à r.l.), sur les opérations de liquidation,
a pris les résolutions suivantes en date du 4 septembre 2003:

1) approbation du rapport du commissaire à la liquidation;
2) décharge au liquidateur et au commissaire à la liquidation de la société;
Décharge est accordée au liquidateur de la Société, SUN PAC FOODS LIMITED et au commissaire à la liquidation;
3) clôture de la liquidation de la Société;
La clôture de la liquidation est prononcée et il est constaté que la Société a définitivement cessé d’exister; et
4) détermination du lieu où les livres et documents sociaux de la Société seront gardés durant les cinq années à dater

de la clôture de la liquidation;
Les livres et documents de la Société seront déposés et conservés pour une durée de cinq ans à partir du 4 septembre

2003 à ABN AMRO TRUST à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2003, réf. LSO-AJ00085. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062780.3/850/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

FIDELITY FUNDS SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1021 Luxembourg, Place de l’Etoile.

R. C. Luxembourg B 34.036. 
—

Le bilan au 30 avril 2003, enregistré à Luxembourg, le 8 octobre 2003, réf. LSO-AJ01743, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062791.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

TREFILERIES HAUTE FORET S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Grevenmacher.

H. R. Luxemburg B 39.500. 
—

Auszug aus dem Sitzungsprotokoll der Ordentlichen Generalversammlung vom 7. Mai 2002

Punkt 2 der Tagesordnung

Die Versammlung beschließt, den Jahresverlust von LUF 78.203,- wie folgt zu verwenden: 

Punkt 4 der Tagesordnung

Gemäß Artikel 100 des luxemburgischen Gesellschaftsrechts beschließt die Versammlung trotz hoher Verluste ein-
stimmig die Weiterführung der Gesellschaft. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 septembre 2003, réf. LSO-AI05286. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(062701.2//21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour SUN PAC PARTICIPATIONS, S.à r.l.
Signature
Mandataire

FIDELITY FUNDS SICAV
Signature

- Vorzutragendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4.564.169,- LUF
- Jahresergebnis 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 78.203,- LUF

- Zu verteilendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4.642.372,- LUF

- Vorzutragendes Ergebnis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4.642.372,- LUF

Für gleichlautenden Auszug
Unterschrift
Der Vorsitzende der ordentlichen Generalversammlung
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AGR*TOPWAVE EUROPE, Société Anonyme.
Siège social: L-3320 Berchem, 39, route de Bettembourg.

R. C. Luxembourg B 66.575. 
—

Suite à l’assemblée générale ordinaire du 20 août 2003 les organes de la société se composent comme suit:

Conseil d’administration

Milan Simic, ingénieur, demeurant à Mamer, unique administrateur-délégué
Henry M. Dimmick, Jr, directeur de sociétés, demeurant Butler (E.U.A.)
William Bellis, directeur financier, demeurant Butler (E.U.A.).

Commissaire aux comptes

P.K.F. LUXEMBOURG, réviseurs d’entreprises, 6 place de Nancy Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01449. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062909.3/592/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

BALNY, Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 62.557. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 4 juillet 2003
Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comp-

tes annuels au 31 décembre 2008:
- Monsieur Thierry Fleming, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire à Luxembourg, Président.
- Monsieur John Seil, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire à Luxembourg.
- Monsieur Luc Hansen, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire à Luxembourg.
Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 31 décembre 2008:
- AUDIEX S.A., société anonyme, 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.
Luxembourg, le 17 septembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01160. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062919.3/534/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

PLASTIC EUROPEEN S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 51.832. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 29 septembre 2003
Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comp-

tes annuels au 31 décembre 2003:
- Monsieur John Seil, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire à Luxembourg, Président du Conseil

d’Administration.
- Monsieur Luc Hansen, demeurant professionnellement au 5, boulevard de la Foire à Luxembourg.
- Monsieur Augusto Maggiori, expert-comptable, demeurant à Padoue (Italie).
Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 31 décembre 2003:
- AUDIEX S.A., société anonyme, Luxembourg.
Luxembourg, le 30 septembre 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01164. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(062921.3/534/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS
Experts-comptables et fiscaux, réviseurs d’entreprises
Signature

Pour extrait conforme
Signature

Pour extrait conforme
Signature
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PARC-IMMO GESTION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4605 Differdange, 23, rue Adolphe Krieps.

R. C. Luxembourg B 54.341. 
—

L’an deux mille trois, le quatorze août,
Par-devant Maître Aloyse Biel, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
1.- La société à responsabilités limitée PARC-IMMO GESTION, S. à r.l. avec siège social à L-4605 Differdange, 23, rue

A. Krieps, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, alors de résidence à Differdange, en date du 20 mars
1996, publié au Mémorial C n° 297 du 18 juin 1996, dont les statuts ont été modifiés:

- suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 28 juin 2002, publié au Mémorial C de 2002 page 66411,
- suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 30 juillet 2003, acte en voie de formalisation au Mémorial C,
ici représentée par son gérant Monsieur Romain Gascht, gérant de sociétés, demeurant à B-Waltzing.
2.- Monsieur Romain Gascht, prénommé, agissant en son nom personnel.
3.- Mademoiselle Catherine Bauwens, étudiante, demeurant à B-Waltzing, agissant en son nom personnel.
4.- Madame Chantal Mertz, employée privée, épouse de Monsieur Romain Gascht, demeurant à B-Waltzing, agissant

en son nom personnel.
Lesquels comparants sub. 2. à 4. déclarent être les seuls associés de la société à responsabilitée limitée PARC-IMMO

GESTION, S.à r.l., précitée.
Lesquels comparants ont requis le notaire soussigné d’acter leurs déclarations comme suit:
- les parts sociales de la société PARC-IMMO GESTION, S. à r.l. se trouvent actuellement réparties comme suit: 

Par les présentes, Mademoiselle Catherine Bauwens, prénommée, déclare céder et transporter quarante (40) parts
sociales qu’elle détient dans la prédite société à Monsieur Romain Gascht, prénommé, qui accepte; ceci avec l’accord
exprès et formel de l’autre associée Madame Chantal Mertz, prénommée. Cette cession a eu lieu pour et moyennant
le prix de quatre mille neuf cent cinquante-huit euros (4.958,- euros), somme que le cédant déclare avoir reçu du ces-
sionnaire, avant la passation des présentes et en dehors de la présence du notaire soussigné, dont bonne et valable quit-
tance.

La société PARC-IMMO GESTION, S.à r.l., prénommée et représentée comme il vient d’être dit, déclare accepter la
cession ci-avant mentionnée conformément à l’article 190 de la loi sur les sociétés commerciales, dispenser les parties
de la lui signifier et n’avoir entre les mains aucun empêchement ou opposition qui puisse en arrêter ou suspendre l’effet.

A la suite de la cession ainsi intervenue, le capital de la société PARC-IMMO GESTION, S.à r.l. se trouve réparti de
la manière suivante: 

Frais
Les frais et honoraires qui incombent à la société en raison du présent acte s’élèvent à cinq cent Euro (500,- Euro).
Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom, état

et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: R. Gascht, C. Bauwens, C. Mertz, A. Biel.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 18 août 2003, vol. 890, fol. 69, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): M. Oehmen.
Pour copie conforme, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(059417.3/203/51) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2003.

UNITED FUND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 67.575. 
—

Le bilan au 30 avril 2003, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01405, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(063003.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

- Monsieur Romain Gascht, prénommé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
- Mademoiselle Catherine Bauwens, prénommée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 parts
- Madame Chantal Mertz, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts

Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

- Monsieur Romain Gascht, prénommé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
- Madame Chantal Mertz, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts

Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Esch-sur-Alzette, le 18 septembre 2003. A. Biel.

Luxembourg, le 2 octobre 2003. Signatures.
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SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES, Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 96.048. 
—

STATUTES
In the year two thousand three, on the twenty-fifth of August.
Before Us, Maître Marc Lecuit, notary residing in Redange-Attert (Luxembourg) acting in replacement of Maître Jean-

Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Luxembourg), who will remain depositary of the original of the present deed.

There appeared:

CRESCENT EURO INDUSTRIAL II LLC, a limited liability company incorporated and existing under the laws of the
State of Delaware, U.S.A., having its registered office at The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center,
1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, U.S.A.,

here represented by Mr Olivier Peters, licencié en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in ...
The said proxy, initialed ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed

to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed

of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the ar-
ticles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the

«Company») which shall be governed by the law of 10th August 1915 concerning commercial companies, as amended,
as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect hold-
ing of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development,
promotion, sale, management and/or lease of real estate properties. More specifically, the Company shall, indirectly and
through its subsidiaries, own, operate, hold, lease, manage, finance, acquire, sell, substitute and dispose of, or otherwise
deal with or provide services with respect to stabilized industrial warehouses, research and development facilities and
other industrial properties, located in Germany, France and Italy, and any other country which has adopted the Euro as
its unit of currency as part of the European Monetary Union.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general

meeting of its shareholders. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 6. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by five

hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.
Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings. 

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least. 

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among shareholders. Any inter vivos transfer to a new share-
holder is subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of
three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descend-
ants or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.
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Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be shareholders. In case of several
managers, the sole shareholder, or as the case may be, the shareholders, may decide that the managers shall be named
«A Manager» or «B Manager».

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole shareholder, or as the case may be, the shareholders,
who fix(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole shareholder, or as the
case may be, the shareholders.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the individual signature of an A Manager, or by the joint signature of any two managers.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from
among its A Managers (or its members generally in the event the shareholder(s) do(es) not decide to name A Managers)
a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not
be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes
giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, or
by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall
be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the board of managers.

Art. 15. The death, removal or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution
of the Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore mere-
ly responsible for the execution of their mandate.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 18. Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three quar-
ters of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole shareholder, such shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the law of 10th August 1915 concerning commercial companies, as
amended.
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E. Fiscal year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. Except as otherwise set forth herein with respect to the initial fiscal year of the Company, the Company’s
fiscal year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

who need not be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisa-
tion of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10th August 1915 concerning commercial companies, as amended. 

Subscription and payment

The five hundred (500) shares have been subscribed by CRESCENT EURO INDUSTRIAL II LLC, prenamed.
All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR

12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of De-
cember 2003.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately two thousand euro.

General meeting of shareholders

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. The following person is appointed A Manager of the Company for an indefinite period:
Mr Christopher Nelson Merrill, executive in real estate investment management, residing at 2658 N. Southport, Unit

C, Chicago, IL 60614, U.S.A.
3. The following person is appointed B Manager of the Company for an indefinite period:
Mr Edward Joseph Kisala, chartered surveyor, residing at 218 High Street, Cottenham, Cambridgeshire, England.
Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-

ment.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille trois, le vingt-cinq août.
Par-devant Nous, Maître Marc Lecuit, notaire de résidence à Redange-Attert (Luxembourg) agissant en remplace-

ment de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Luxembourg) lequel dernier nommé restera dépo-
sitaire de l’original de la présente minute.

A comparu:

CRESCENT EURO INDUSTRIAL II LLC, une société créée et existant selon les lois de l’Etat du Delaware, Etats-Unis
d’Amérique, ayant son siège social à The Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d’Amérique,

ici représentée par Monsieur Olivier Peters, licencié en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration
sous seing privé donnée à ...

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:
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A. Objet - Durée - Dénomination - Siège
Art. 1er. Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par

la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de
Luxembourg soit à l’étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, comprenant la prise de par-
ticipations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l’étranger dont l’objet principal consiste dans
l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers. Plus particuliè-
rement, la Société peut, indirectement et par l’intermédiaire de ses filiales, posséder, diriger, détenir, louer, gérer, finan-
cer, acquérir, vendre, substituer et disposer de, ou encore s’occuper de ou fournir des services à des entrepôts
industriels fixes, à des installations de recherche et développement et à d’autres propriétés industrielles, situées en Al-
lemagne, en France et en Italie, et tout autre pays ayant adopté l’euro comme monnaie légale en tant que membre de
l’Union Monétaire Européenne.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle dé-
tient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de SECOND EURO INDUSTRIAL PROPERTIES.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. 
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d’une décision de l’assemblée générale des

associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par cinq

cents (500) parts sociales, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.
Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-

naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social. 

En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont trans-
mises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance
Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés. En cas de pluralité de

gérants, l’associé unique, ou le cas échéant les associés, peuvent décider que les gérants seront appelés «Gérant A» ou
«Gérant B».

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations re-
latifs à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée
de leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs gérants,
par la signature individuelle d’un Gérant A, ou par la signature conjointe de deux gérants. 

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses Gérants
A (ou parmi ses membres si le/les associé(s) décide(nt) de ne pas nommer de Gérants A) un président et pourra choisir
parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui
sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de con-
vocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra
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désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion. 

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés
par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant, sa révocation ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dis-
solution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles
pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés
depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés
Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d’un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition
Art. 21. A l’exclusion des dispositions statutaires relatives à la première année sociale de la Société, l’année sociale

commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inven-
taire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au
siège social de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée. 

Souscription et libération
CRESCENT EURO INDUSTRIAL II LLC, prénommée, a souscrit les cinq cents (500) parts sociales.
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Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2003.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge en raison de sa constitution est évalué environ à deux mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l’associée, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoquée, a tenu
une assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.
2. Est nommé Gérant A de la Société pour une durée indéterminée:
Monsieur Christopher Nelson Merrill, directeur en fonds de placement immobilier, demeurant au 2658 N. Southport,

Unit C, Chicago, IL 60614, U.S.A.;
3. Est nommé Gérant B de la Société pour une durée indéterminée:
Monsieur Edward Joseph Kisala, expert immobilier, demeurant au 218 High Street, Cottenham, Cambridgeshire, An-

gleterre.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, la version anglaise fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: O. Peters, M. Lecuit.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 1er septembre 2003, vol. 879, fol. 40, case 12. – Reçu 125 euros.

Le Receveur ff.(signé): Oehmen.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062986.3/239/331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

NIKKO EUROPE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 368.047,52 EUR.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 400, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 28.115. 

Acte constitutif publié à la page 10258 du Mémorial C 215 du 9 août 1988.
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00843, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062062.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

NRF LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 50.694. 
—

EXTRAIT

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2003:
- est acceptée la résignation avec effet immédiat de Monsieur Richard Turner en tant que commissaire aux comptes,
- est confirmée la nomination de la société FIDUCIARY & ACCOUNTING SERVICES S.A. ayant son siège social Lake

Building, 2nd Floor, Wickhams Cay 1, P.O. Box 3161, Road Town, Tortola, British Virgin Islands avec effet immédiat
jusqu’à l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’année 2003.

Luxembourg, le 30 mai 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2003, réf. LSO-AJ00551. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(063027.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

Belvaux, le 9 septembre 2003. J.-J. Wagner.

Luxembourg, le 2 octobre 2003. Signature.

Pour NRF LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme
Signature
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ADELANTE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9972 Lieler, Maison 8.

R. C. Luxembourg B 75.552. 
—

L’an deux mille trois, le trente septembre. 
Par-devant Maître Léon Thomas dit Tom Metzler, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme ADELANTE S.A., avec siège
social à L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 26
avril 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 606 du 25 août 2000, 

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro 75.552.

Bureau
La séance est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Madame Agnès Gauthier-Ribler, employée privée, de-

meurant professionnellement à L-1261 Luxembourg, 101, rue de Bonnevoie.
Madame le Président désigne comme secrétaire Monsieur Claude Erpelding, employé privé, demeurant profession-

nellement à L-1261 Luxembourg, 101, rue de Bonnevoie.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Herman Awouters, administrateur de sociétés, demeurant à B-3740

Bilzen, Vogelzangstraat, 5.

Composition de l’assemblée
Les noms des actionnaires présents ou représentés à l’assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun

d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux re-
présentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent se
référer.

Ladite liste de présence après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les membres du bureau et le notaire instru-
mentant.

Exposé de Madame le Président
Madame le Président expose et requiert le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I.- La présente assemblée a l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Transfert du siège social de la société de L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté à L-9972 Lieler, Maison 8,

boîte 4;
2. Modification du premier alinéa de l’article 2 des statuts pour le mettre en conformité avec la résolution précédente.

II.- Conformément à la liste de présence, tous les actionnaires représentant l’intégralité du capital social de EUR
125.000,- (cent vingt-cinq mille euros) sont présents ou dûment représentés à l’assemblée. L’assemblée peut ainsi vala-
blement délibérer et décider sur tous les sujets mentionnés à l’ordre du jour, sans qu’il y ait eu une convocation préa-
lable.

Constatation de la validité de l’assemblée
L’exposé de Madame le Président, après vérification par le scrutateur, est reconnu exact par l’assemblée. Celle-ci se

considère comme valablement constituée et apte à délibérer sur les points à l’ordre du jour.
Ensuite Madame le Président expose les raisons qui ont motivé les points à l’ordre du jour.

Résolutions
 L’assemblée aborde l’ordre du jour et, après avoir délibéré, elle prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée décide de transférer le siège social de la société de L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté à L-

9972 Lieler, Maison 8, boîte 4.

Deuxième résolution
L’assemblée décide suite à la résolution qui précède de modifier le premier alinéa de l’article 2 des statuts pour lui

donner la teneur suivante:
«Le siège de la société est établi à Lieler.»

Clôture
Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame le Président lève la séance. 

Frais
Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société suite

aux résolutions prises à la présente assemblée, est évalué approximativement à huit cents euros (EUR 800,-). 
Dont procès-verbal, fait et dressé, date qu’en tête des présentes à Luxembourg-Bonnevoie, en l’Etude.
Et après lecture de tout ce qui précède, donnée à l’assemblée en langue d’elle connue, les comparants, tous connus

du notaire instrumentant par noms, prénoms usuels, états et demeures, ont signé le présent acte avec le Notaire.
Signé: A. Gauthier-Ribler, C. Erpelding, H. Awouters, T. Metzler.
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Enregistré à Luxembourg, le 1er octobre 2003, vol. 18CS, fol. 63, case 10. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062810.3/222/66) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

ADELANTE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9972 Lieler, Maison 8.

R. C. Luxembourg B 75.552. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062817.3/222/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2003.

JULIET’S BAKEHOUSE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 85.336. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00823, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062099.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

JULIET’S BAKEHOUSE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 85.336. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2003, réf. LSO-AJ00821, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062097.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2003.

AZZURRA S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 33.493. 
—

Le bilan au 31 octobre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01195, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062718.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

ZAMA S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 31.220. 
—

Le bilan au 31 octobre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01199, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062719.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Luxembourg-Bonnevoie, le 6 octobre 2003. T. Metzler.

Luxembourg-Bonnevoie, le 6 octobre 2003. T. Metzler.

Luxembourg, le 30 septembre 2003. Signature.

Luxembourg, le 30 septembre 2003. Signature.

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures
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ICAL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 37.111. 
—

Le bilan au 31 octobre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01197, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062721.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

PALATINUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 39.065. 
—

Le bilan au 31 octobre 2002, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2003, réf. LSO-AJ01202B, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(062722.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

RECHERCHES ET COMMUNICATION INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1853 Luxembourg, 24, rue Léon Kauffman.

R. C. Luxembourg B 49.703. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01532, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2003.

(062732.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

RECHERCHES ET COMMUNICATION INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1853 Luxembourg, 24, rue Léon Kauffman.

R. C. Luxembourg B 49.703. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 octobre 2003, réf. LSO-AJ01533, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 octobre 2003.

(062733.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2003.

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

Pour la Société
Le Domiciliataire
Signatures

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, société à responsabilité limitée, Zone Industrielle Am Bann, L-3372 Leudelange
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